
Suppression du forfait quotidien 

de 8.10 û des salariés en mission ! 
 

 

Quelle est la cause de cette suppression ? 
/ΩŜǎǘ ƭΩ¦w{{!C qui a édité une circulaire non équivoque sur le sujet. 

Cette circulaire décrète que les salariés dont la mission dure plus de 3 mois (55 jours travaillésύ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ł 
être considérés comme étant en déplacement, mais sur « leur lieu habituel de travail » sur le site client. 
En conséquence ils ne doivent plus être indemnisés Ł уΦмл ϵ, sous peine de redressement pour eux et pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 9ƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǾƛŜƴǘ ǊŜǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ уΦмл ϵ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ 
ne peut être versée que si le salarié « ne peut rentrer déjeuner chez lui ou à son établissement de 
rattachement ηΧ 
Nous connaissons tous la situation économique du pays qui explique cette mesure ! Nous savons 
pertinemment que tous nos conŎǳǊǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΧ 
 

A partir de quand ? 
La direction va envoyer un courrier à tous les salariés pour dénoncer cet usage ŘΩƛŎƛ Ł fin mai 2016 et, après 
un délai légal, la mesure sera applicable dès le 1er août 2016 avec passage aux tickets restaurants (TR) 
dématérialisés en septembre 2016. 
 

Quelles compensations proposées par la direction ? 
La direction, sans nous consulter, a décidé de mettre en place les tickets restaurants (TR) dématérialisés 
pour compenser une première partie des уΦмлϵ ǇŜǊŘǳǎΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǘƛŎƪŜǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŜǊŀ également portée 
à уΦфрϵ ŀǾŜŎ рΦотϵ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ όƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ réglementation) et donc оΦруϵ 
de participation du salarié (partage 60%-40%) 
Il reste encore нΦтоϵ par jour à compenser. Pour cette année, la direction a fait son calcul sur les 4 mois 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ et a décidé de compenser ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ prime 
de participation Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мллϵΦ 
 

Notre analyse 
Le sǳƧŜǘ Şǘŀƛǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ //9 Řǳ нл ŀǾǊƛƭ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ un avis négatif ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ 
En effet nous notons des inconvénients, des incohérences et un oubli important ! 
La mise en place des TR dématérialisés est effectivement une mesure envisageable et validée ǇŀǊ ƭΩ¦w{{!C. 
Cependant cela entraine des contraintes ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ pour le salarié et ƭΩoblige à avancer des fonds pour 
financer la part à sa charge. 
[ΩŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ salariés mais ceux qui perdent les нΦтоϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ƴΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ 
leur compte ! 
Enfin, et surtout, la direction ne compense que les mois concernés en 2016, et rien ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ pour le 
futur  ! 
 

Nos actions 
En premier lieu, nous invitons tous les ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ à créer une intersyndicale sur le sujet afin 
ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ. Le but de cette négociation sera de trouver des 
compensations équitables et pérennes pour tous les salariés concernés. 
 
Contactez vos représentants CFTC pour de plus amples informations ! 
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